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I – Localisation et présentation du projet  

La commune de Briatexte est située dans le département du Tarn et fait partie de la Communauté 

d’Agglomération Gaillac-Graulhet. 

Commune rurale, elle possède sur l’ensemble de son territoire de nombreux chemins ruraux. Le 

maintien de certains chemins ruraux dans le patrimoine communal s’avère désormais inutile. 

C’est ainsi que la portion du chemin rural n°10 situé à l’Est de la commune de Briatexte, le long des 

propriétés appartenant à Mr Jean-Bernard RODIER lieu dit « La Carrelié Haute»  a perdu son utilité 

originelle.  

          

 

  

CR10 
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LOCALISATION DE LA PORTION DU CR10 CONCERNEE PAR LA CESSION 
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VUES D’ENSEMBLE 

 

 

II – Contexte  

Mmes, Mrs héritiers de Mr Jean-Bernard RODIER (Mr Michel RODIER, Mme Françoise RODIER 

épouse MAUREL, Mr Gérard RODIER et Mme Marie-Agnès RODIER épouse MAURIES) ont 

sollicité la commune pour échanger la portion du chemin rural situé le long de leurs propriétés 

cadastrées D0812, D0820, D824, D825, D826, D827, D829, D0830, D831 et D0832 lieu-dit La 

Carrelié contre une voie privée se trouvant sur les parcelles D824, D825, D826 et D1205. Ce 

contournement créé permet la continuité du CR 10 et facilite le passage des engins agricoles et poids 

lourds. 

Par délibération n°2022-03-01-08 du 01/03/2022, le conseil municipal a constaté la désaffectation du 

chemin rural CR10 et a décidé de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par l’article 

L. 161-10 du Code rural.  

Les nouvelles dispositions législatives issues de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, autorisent 

l’échange de terrain d’emprise d’un chemin rural qui sont codifiées à l’article L 161-10-2 du code rural 

et de la pêche maritime. 

Le commissaire enquêteur a donné un avis favorable le 14/11/2022 pour le projet d’aliénation d’une 

partie du chemin rural n°10. 
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III – Le cadre juridique  

1- Nature juridique des chemins 

Les chemins ruraux sont définis à l’article L161-1 du code rural et de la pêche maritime comme 

« des chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés 

comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ». 

 

Le chemin rural n°10 appartient au domaine privé de la commune. 

 

2- La procédure d’échange 

 

Les dispositions législatives issues de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, autorisent l’échange de 

terrain d’emprise d’un chemin rural qui sont codifiées à l’article L 161-10-2 du code rural et de la 

pêche maritime. 

IV – Annexes  
 

Annexe 1 – Délibérations du conseil municipal du 1er mars 2022 relative à la désaffection d’un chemin 

rural en vue de sa cession.   

Annexe 2 – Document d’arpentage. 
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ANNEXE 1 – Délibération du conseil municipal du 1er mars 2022.  
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ANNEXE 2 – Document d’arpentage 

 


